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Arrêté
Constatant le transfert des biens de l’État affecté à l’entretien, à

l’exploitation, à la gestion et à l’aménagement du réseau routier national
au Conseil départemental de l’Isère

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques

Vu le code du domaine de l’Etat ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu  la loi n°2022-217  du 21 février  2022 relative  à la différenciation,  la décentralisation,  la
déconcentration et  portant diverses  mesures de simplification de l’action publique locale,
notamment son article 38 ;

Vu  le décret  n°2005-1499 du 5 décembre  2005 modifié relatif  à la  consistance  du réseau
routier national ;

Vu le décret n° 2022-459 du 30 mars 2022 fixant la liste des voies non concédées du domaine
public routier national qui peuvent être transférées aux départements et métropoles ou mises
à disposition des régions dans les conditions prévues aux articles 38 et 40 de la loi n°2022-217
du 21 février 2022 ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination du préfet de l’Isère, M. Louis LAUGIER ;

Vu l’arrêté du 28 avril 2023 constatant le transfert des routes classées dans le domaine public
routier national au département de l’Isère;

Vu la décision du ministre délégué chargé des transports auprès du ministre de la Transition
écologique et de la cohésion des territoires, du 4 janvier 2023 prise en application de la loi du
21 février 2022 susvisée ; 
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Considérant qu’en application de l’alinéa 6 de l’article 38 de la loi n°2022-217 du 21 février
2022, le transfert des autoroutes, des routes et des portions de voies, avec leurs accessoires et
dépendances, est constaté par un arrêté du représentant de l’État dans le département ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture : 

ARRETE

Article 1  : 
Conformément à l’alinéa 11 de l’article 38 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022, sont cédés à
titre gratuit au Conseil départemental de l’Isère : 

• Le domaine de l’État cadastré, affecté à l’entretien, à l’exploitation, à la gestion des
routes du domaine public routier national transféré par l’arrêté préfectoral constatant
le  transfert  des  routes  classées  dans  le  domaine  public  routier  national  au  Conseil
départemental de l’Isère en date du 28 avril 2023

• Les  terrains  acquis  par  l’État  en  vue  de  l’aménagement  de  ces  mêmes  routes
transférées.

la liste des parcelles concernées est fournie en annexe 1 du présent arrêté.

Il  est précisé que le présent arrêté vaut cession. Les transferts des parcelles identifiées au
cadastre devront être formalisés par des actes authentiques en sus de leur identification au
présent arrêté de transfert. Les actes devront ensuite être publiés en vue de leur opposabilité
aux tiers soit aux services de publicité foncière compétents soit au Livre Foncier. 

Conformément  à  l'article  38  de  la  loi  n°2022-217  du  21  février  2022,  le  transfert  des
compétences routières emporte transfert des servitudes, droits et obligations correspondants
au foncier listé en annexe 1 et concernant les procédures d’acquisition en cours à la date de
publication de l'arrêté 

Article 2 :
Le présent arrêté sera complété afin de transférer à titre gracieux au Conseil Départemental
de  l’Isère les  parcelles  ou  parties  de  parcelles  privées  interceptées  par  le  Domaine  Public
Routier National transféré mais n’appartenant pas à l’État lors de la publication du présent
arrêté.

La liste de ces parcelles est fournie en annexe 2 du présent arrêté.

Article 3 : 
La maîtrise d’ouvrage du projet d’aménagement de la RN 85 au droit  des lacs Matheysins
portée par la DREAL AURA est transférée au Conseil Départemental de l’Isère.

Article 4 :
Les matériels et autres biens meubles affectés à l’entretien, à l’exploitation, à la gestion du
domaine public routier national transféré sont cédés au 1er janvier 2024, à titre gratuit,  au
Conseil départemental de l’Isère.

La liste des matériels et de ces biens est fournie en annexe 3 du présent arrêté.
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Article 5 : 
Les marchés relatifs à la gestion du réseau routier national transféré qui sont listés en annexe 4
du présent arrêté sont transférés intégralement au Conseil départemental de l’Isère à compter
du 1er janvier 2024.

Les autres marchés pouvant faire l'objet d'un transfert au Conseil départemental de l'Isère
feront le cas échéant l'objet d'un arrêté complémentaire. 

Article 6:
L’article 4 de l'arrêté préfectoral constatant le transfert des routes classées dans le domaine
public routier national au Conseil départemental de l’Isère du 28 avril 2023 stipule que tous les
droits,  servitudes et obligations à la charge de l’État relatifs à la gestion du réseau routier
national sont transférés au Conseil départemental de l’Isère. 

Les deux conventions mentionnées ci-après complètent les obligations transférées au Conseil
départemental de l'Isère :
-  « Convention  relative  à  l’entretien,  au  déneigement  de  la  RN85  en  traverse  de
l’agglomération de « le Haut QUET » commune de QUET-en-Beaumont » ;
- « Convention d’entretien de l’aire de repos de Pierre Chatel RN85 ».

La convention « relative à l’aménagement et à l’entretien de l’entrée du village d’Aspres-les-
Corps  au  croisement  de  la  route  de  la  combe VC n°3  et  de  la  RN85 »  n’intègre  pas  les
obligations transférées au Conseil départemental de l'Isère et est par conséquent supprimée
de  l’annexe  2  de  l'arrêté  préfectoral  constatant  le  transfert  des  routes  classées  dans  le
domaine public routier national au Conseil départemental de l’Isère du 28 avril 2023.

Article 7 :
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2024.

Article 8 :
M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère, M. le Directeur Interdépartemental des
Routes Méditerranée, M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs  de  la  Préfecture  de  l’Isère  et  qui  sera  transmis  pour  information  à  M.  le
Président du Conseil Départemental de l’Isère. 

Fait à Grenoble,  le     22/12/23                 

Le préfet

Signé

Louis LAUGIER
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Conformément aux dispositions de l’article R. 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Cette requête peut être formulée sur le site www.telerecours.fr.

Dans ce même délai, un recours gracieux peut également être exercé auprès des services.

Ce recours gracieux interrompt le délai du recours contentieux, qui ne courra à nouveau qu’à compter de l’intervention
de la réponse. Il est rappelé à cet égard qu’en application de l’article R. 421-2 du code précité « dans les cas où le
silence gardé par l'autorité  administrative sur une demande vaut décision de rejet,  l'intéressé dispose, pour former un
recours, d'un délai de deux mois à compter de la date à laquelle est née une décision implicite de rejet.».
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ANNEXE 1     :   Liste des parcelles privées État, visées à l’article 1, transférées au Conseil
Départemental de l’Isère.

Parcelles Etat cadastrées du DPRN

Index ref parcelle Section Numéro CONTENANCE Route COMMUNE PROPRIETAIRE Utilisateur

1 381280F0137 F 137 0ha16a40ca N85 CORPS ETAT DIRMED

2 381280F0194 F 194 0ha65a00ca N85 CORPS ETAT DIRMED

3 384620A0526 A 526 0ha05a00ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

4 382030A0655 C 655 0ha20a00ca N85 LAFFREY ETAT DIRMED

5 384620B0666 B 666 0ha03a63ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

6 384620B0772 B 772 0ha03a96ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

7 384620A0783 A 783 0ha18a70ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

8 384620A0852 A 852 0ha02a29ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

9 384620A0856 A 856 0ha03a42ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

10 384620A1023 A 1023 0ha01a39ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

11 384620A1030 A 1030 0ha30a33ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

12 384620A1042 A 1042 0ha08a03ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

13 384620A1046 A 1046 0ha04a95ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

14 384620A1048 A 1048 0ha12a04ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

15 384620A1176 A 1176 0ha00a21ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

16 384620A1179 A 1179 0ha00a03ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

17 384620A1180 A 1180 0ha00a29ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

18 384620A1183 A 1183 0ha00a12ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED
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19 384620A1193 A 1193 0ha02a22ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

20 384620A1195 A 1195 0ha00a71ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

21 384620A1207 A 1207 0ha02a21ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

22 384620A1210 A 1210 0ha00a25ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

23 384620A1211 A 1211 0ha21a02ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

24 384620A1228 A 1228 0ha00a93ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

25 384620A1230 A 1230 0ha00a15ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

26 384620A1233 A 1233 0ha01a42ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

27 384620A1235 A 1235 0ha01a73ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

28 384620A1236 A 1236 0ha01a27ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

29 384620A1238 A 1238 0ha05a61ca N85 SAINT-
THEOFFREY

ETAT DIRMED

30 384440B0001 B 1 0ha00a65ca N85 SAINT-PIERRE-
DE-MEAROZ

ETAT DIRMED

31 38329AB0001 AB 1 0ha53a70ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

32 384140B1290 B 1290 0ha27a19ca N85 SAINTE-LUCE ETAT DIRMED

35 383290A0135 A 135 0ha08a25ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

36 384130A1749 A 1749 0ha03a23ca N85 SAINT-LAURENT-
EN-BEAUMONT

ETAT DIRMED

37 384130A1751 A 1751 0ha01a41ca N85 SAINT-LAURENT-
EN-BEAUMONT

ETAT DIRMED

38 383290B0180 B 180 0ha05a82ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

39 383290B0181 B 181 0ha16a22ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

40 38329AB0197 AB 197 0ha02a15ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

41 38329AB0198 AB 198 0ha04a90ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

42 383290B0216 B 216 0ha01a15ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED
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43 38413AB0254 AB 254 0ha00a50ca N85 SAINT-LAURENT-
EN-BEAUMONT

ETAT DIRMED

44 38470AB0026 AB 26 0ha04a40ca N85 SALLE-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

45 38470AB0027 AB 27 0ha06a90ca N85 SALLE-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

46 383290A0274 A 274 0ha01a59ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

47 383290A0279 A 279 0ha04a15ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

48 383290A0280 A 280 0ha01a80ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

49 383290A0297 A 297 0ha01a60ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

50 38499AD0304 AD 304 0ha12a79ca N85 SUSVILLE ETAT DIRMED

51 38304ZA0031 ZA 31 0ha16a60ca N85 PIERRE-CHATEL ETAT DIRMED

53 382030A0514 A 514 0ha08a50ca N85 LAFFREY ETAT DIRMED

57 383290B0552 B 552 0ha13a20ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

58 383290B0553 B 553 0ha41a90ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

59 381320C0006 C 6 0ha04a40ca N85 COTES-DE-
CORPS

ETAT DIRMED

60 381320C0632 C 632 0ha01a51ca N85 COTES-DE-
CORPS

ETAT DIRMED

61 38470AB0713 AB 713 0ha04a37ca N85 SALLE-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

62 38329AB0715 AB 715 0ha22a87ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

63 38329AB0081 AB 81 0ha10a30ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

64 384970A0840 A 840 0ha34a39ca N85 SOUSVILLE ETAT DIRMED

65 384970A0842 A 842 0ha02a34ca N85 SOUSVILLE ETAT DIRMED

66 38329AB0085 AB 85 0ha09a25ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

67 384140C0091 C 91 0ha08a60ca N85 SAINTE-LUCE ETAT DIRMED

68 384970A0943 A 943 0ha00a51ca N85 SOUSVILLE ETAT DIRMED

69 383290B0965 B 965 0ha22a00ca N85 QUET-EN-
BEAUMONT

ETAT DIRMED

70 38128AC0497 AC 497 23,18 a RN85 Corps ETAT DIRMED

71 38128AC0496 AC 496 10,42 a RN85 Corps ETAT DIRMED
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72 38128F0146 F 146 37,02 a RN85 Corps ETAT DIRMED

73 381280F0138 F 138 5,13 a RN85 Corps ETAT DIRMED

74 381320C0027 C 27 2,53 a RN85 Les Côtes-de-
Corps

ETAT DIRMED

75 381320C0026 C 26 2,23 a RN85 Les Côtes-de-
Corps

ETAT DIRMED

76 38304ZC0171 ZC 171 3,79 a RN85 Pierre-Châtel ETAT DIRMED

77 38304ZD0115 ZD 115 57,26 a RN85 Pierre-Châtel ETAT DIRMED

78 38304ZE0004 ZE 4 4,86 a RN85 Pierre-Châtel ETAT DIRMED

79 38304ZA0029 ZA 29 1,88 a RN85 Pierre-Châtel ETAT DIRMED

80 383130A1078 A 1078 0,13 a RN85 Ponsonnas ETAT DIRMED

81 38329AB0060 AB 60 2,15 a RN85 Quet-en-
Beaumont

ETAT DIRMED

82 383290A0050 A 50 3,5 a RN85 Quet-en-
Beaumont

ETAT DIRMED

83 383290B0173 B 173 13,60 a RN85 Quet-en-
Beaumont

ETAT DIRMED

84 38329AB0062 AB 62 2,15 a RN85 Quet-en-
Beaumont

ETAT DIRMED

85 383290A0009 A 9 2,12 a RN85 Quet-en-
Beaumont

ETAT DIRMED

86 383290B0172 B 172 10,75 a RN85 Quet-en-
Beaumont

ETAT DIRMED

87 383290A0134 A 134 5,87 a RN85 Quet-en-
Beaumont

ETAT DIRMED

88 383290A0109 A 109 4,80 a RN85 Quet-en-
Beaumont

ETAT DIRMED

89 38329AB0066 AB 66 3,15 a RN85 Quet-en-
Beaumont

ETAT DIRMED

90 383290B0561 B 561 3,85 a RN85 Quet-en-
Beaumont

ETAT DIRMED

91 383290B0566 B 566 2,15 a RN85 Quet-en-
Beaumont

ETAT DIRMED

92 383290B0550 B 550 4,00 a RN85 Quet-en-
Beaumont

ETAT DIRMED

93 384130A1694 A 1694 0,50 a RN85 Saint-Laurent-
en-Beaumont

ETAT DIRMED

94 384130A1437 A 1437 0,14 a RN85 Saint-Laurent-
en-Beaumont

ETAT DIRMED

95 384140C0265 C 265 0,32 a RN85 Sainte-Luce ETAT DIRMED
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Parcelles Etat nécessaires pour le projet d’aménagement de la RN85

Index ref parcelle Section Numéro CONTENANCE Route COMMUNE PROPRIETAIRE Utilisateur

1 384620A1196 A 1196 0,62 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

2 384620B0675 B 675 0,81 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

3 384620B0757 B 757 6,37 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

4 384620B0774 B 774 7,20 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

5 384620B0667 B 667 8,27 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

6 384620A1177 A 1177 0,13 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

7 384620A1220 A 1220 0,21 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

8 384620A0983 A 983 30,90 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

9 384620A0499 A 499 17,18 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

10 384620B0765 B 765 4,11 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

11 384620B0767 B 767 2,71 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

12 384620B0676 B 676 0,99 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

13 384620B0768 B 768 0,47 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

14 384620B0763 B 763 3,85 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

15 384620B0004 B 4 11,90 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

16 384620A1213 A 1213 0,17 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

17 384620A1216 A 1216 0,74 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

18 384620A1218 A 1218 1,63 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

19 384620B0776 B 776 13,51 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

20 384620A1157 A 1157 2,80 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

21 384620A1156 A 1156 7,01 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

22 384620A1184 A 1184 0,37 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

23 384620B0802 B 802 1,93 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

24 384620A1021 A 1021 0,30 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

25 384620A1034 A 1034 11,53 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

26 384620A1036 A 1036 14,56 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

27 384620A1038 A 1038 5,90 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

28 384620A1030 A 1030 30,33 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

29 384620A1032 A 1032 7,39 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

30 384620B0669 B 669 3,07 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

31 384620A0444 A 444 29,97 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL

32 384620A0497 A 497 3,05 a RN85 Saint-Théoffrey ETAT DREAL
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ANNEXE 2     :   Liste de l’ensemble des parcelles objet de l’article 2

Parcelles privées du DPRN

Index ref parcelle n°
parcelle

CONTENANCE Route COMMUNE PROPRIETAIRE Commentaire

1 382030B0074 B0074 0ha50a30ca N85 LAFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

2 382030B0075 B0075 0ha18a20ca N85 LAFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

3 382030B0076 B0076 0ha06a02ca N85 LAFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

4 382030B0078 B0078 0ha65a35ca N85 LAFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

5 382030C0655 C0655 0ha20a00ca N85 LAFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

6 384620A0833 A0833 0ha03a30ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

7 384620A0832 A0832 0ha29a36ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

8 384620A0978 A0978 0ha01a03ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

9 384620A0977 A0977 0ha02a97ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

10 384620A0181 A0181 0ha05a90ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

11 384620A0154 A0154 0ha06a15ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

12 384620A0794 A0794 0ha01a40ca N85 SAINT-
THEOFFREY

Privé Acquisition partielle
fonction du plan

d’alignement
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13 384620A0784 A0784 0ha01a94ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

14 384620A0787 A0787 0ha01a98ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

15 384620A0790 A0790 0ha02a02ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

16 384620A0914 A0914 0ha02a08ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

17 384620A0915 A0915 0ha12a25ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

18 384620A1062 A1062 1ha98a47ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

19 384620A1061 A1061 0ha18a63ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

20 384620A1216 A1216 0ha00a74ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

21 384620A0041 A0041 1ha02a80ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

22 384620A0983 A0983 0ha30a90ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

23 384620A1057 A1057 0ha03a15ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

24 384620A1058 A1058 0ha82a55ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

25 384620A1056 A1056 0ha55a44ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

26 384620A1055 A1055 0ha04a26ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

27 384620B0767 B0767 0ha02a71ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

28 384620A1059 A1059 0ha05a87ca N85 SAINT- Privé Acquisition partielle
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THEOFFREY fonction du plan
d’alignement

29 384620B0304 B0304 0ha00a36ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

30 384620A1053 A1053 0ha09a16ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

31 384620A1044 A1044 0ha01a56ca N85
SAINT-

THEOFFREY Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

32 38499AC0142 AC0142 0ha03a11ca N85 SUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

33 38499AC0069 AC0069 0ha01a64ca N85 SUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

34 38499AC0126 AC0126 0ha65a06ca N85 SUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

35 38499AC0105 AC0105 0ha07a67ca N85 SUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

36 38499AC0106 AC0106 0ha00a42ca N85 SUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

37 38499AD0475 AD0475 10ha39a93ca N85 SUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

38 38499AD0111 AD0111 0ha27a85ca N85 SUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

39 38499AD0294 AD0294 1ha82a46ca N85 SUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

40 38499AD0306 AD0306 0ha29a09ca N85 SUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

41 38499AD0310 AD0310 0ha00a68ca N85 SUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

42 38499AD0201 AD0201 0ha49a82ca N85 SUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

43 38499AC141 AC141 0ha62a23ca N85 SUSVILLE Privé Acquisition partielle
fonction du plan
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d’alignement

44 38269AM0359 AM0359 0ha11a25ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

45 38269AN0009 AN0009 0ha03a66ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

46 38269AN0010 AN0010 0ha18a60ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

47 38269AN0011 AN0011 0ha00a88ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

48 38269AN0154 AN0154 0ha01a70ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

49 38269AN0028 AN0028 0ha13a00ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

50 38269AB0186 AB0186 0ha17a70ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

51 38269AB0206 AB0206 0ha03a40ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

52 38269AB0287 AB0287 0ha01a44ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

53 38269AB0479 AB0479 0ha58a35ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

54 38269AD0111 AD0111 1ha34a00ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

55 38269AC0388 AC0388 0ha56a06ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

56 38269AE0243 AE0243 0ha34a47ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

57 38269AE0254 AE0254 0ha05a58ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

58 38269AE0462 AE0462 0ha07a55ca N85 MURE Privé Acquisition partielle
fonction du plan

d’alignement

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-12-22-00012 - Arrêté constatant le transfert des biens de l�État affecté à l�entretien, à

l�exploitation, à la gestion et à l�aménagement du réseau routier national au Conseil départemental de l�Isère 16



1
4

59 38269AH1380 AH1380 0ha01a12ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

60 38269AH1371 AH1371 0ha15a88ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

61 38269AH1382 AH1382 0ha00a28ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

62 38269AH1054 AH1054 0ha32a71ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

63 38269AH1271 AH1271 0ha09a76ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

64 38269AH1106 AH1106 0ha02a22ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

65 38269AH1105 AH1105 0ha09a25ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

66 38269AH1262 AH1262 0ha16a28ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

67 38269AP0309 AP0309 0ha01a41ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

68 38269AP0310 AP0310 0ha71a19ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

69 38269AL0427 AL0427 0ha35a21ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

70 38269AL0003 AL0003 0ha99a31ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

71 38269AL0285 AL0285 0ha54a50ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

72 38269AL0006 AL0006 0ha01a72ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

73 38269AL0016 AL0016 0ha01a26ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

74 38269AL0395 AL0395 0ha08a23ca N85 MURE Privé Acquisition partielle
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fonction du plan
d’alignement

75 38269AM0361 AM0361 0ha02a19ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

76 38269AM0348 AM0348 0ha02a67ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

77 38269AM0387 AM0387 0ha14a43ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

78 38269AM0369 AM0369 0ha10a95ca N85 MURE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

79 384970A0739 A0739 0ha75a36ca N85 SOUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

80 384970A0740 A0740 0ha12a34ca N85 SOUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

81 384970A0082 A0082 0ha01a90ca N85 SOUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

82 384970A0429 A0429 0ha02a35ca N85 SOUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

83 384970A0479 A0479 0ha93a55ca N85 SOUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

84 384970A0503 A0503 0ha40a80ca N85 SOUSVILLE Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

85 383500A0534 A0534 0ha18a70ca N85
PONSONNA

S Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

86 384130A0907 A0907 0ha00a60ca N85

SAINT-
LAURENT-

EN-
BEAUMONT

Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

87 384130B0001 B0001 0ha40a40ca N85

SAINT-
LAURENT-

EN-
BEAUMONT

Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

88 384130B0002 B0002 0ha31a30ca N85 SAINT-
LAURENT-

EN-

Privé Acquisition partielle
fonction du plan

d’alignement
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BEAUMONT

89 38413AB0275 AB0275 0ha01a13ca N85

SAINT-
LAURENT-

EN-
BEAUMONT

Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

90 38413AB0042 AB0042 0ha01a13ca N85

SAINT-
LAURENT-

EN-
BEAUMONT

Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

91 384440B0002 B0002 0ha00a50ca N85
SAINT-

PIERRE-DE-
MEAROZ

Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

92 384700A0824 A0824 1ha21a21ca N85
SALLE-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

93 384700A0941 A0941 0ha03a20ca N85
SALLE-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

94 384700A0932 A0932 0ha00a63ca N85
SALLE-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

95 38470AB0087 AB0087 0ha14a70ca N85
SALLE-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

96 38470AB0501 AB0501 0ha17a43ca N85
SALLE-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

97 38470AB0759 AB0759 0ha87a16ca N85
SALLE-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

98 38470AB0137 AB0137 0ha19a30ca N85
SALLE-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

99 38470AB0005 AB0005 0ha11a25ca N85
SALLE-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

100 38470AB0028 AB0028 0ha04a72ca N85
SALLE-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

101 38470AB0032 AB0032 0ha03a87ca N85
SALLE-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

102 38470AB0033 AB0033 0ha09a84ca N85
SALLE-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

103 383290A0298 A0298 0ha20a76ca N85 QUET-EN- Privé Acquisition partielle
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BEAUMONT fonction du plan
d’alignement

104 383290A0011 A0011 0ha14a36ca N85
QUET-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

105 383290A0010 A0010 0ha08a76ca N85
QUET-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

106 383290A0008 A0008 19ha29a10ca N85
QUET-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

107 383290A0012 A0012 0ha00a80ca N85
QUET-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

108 38329AB0663 AB0663 0ha03a93ca N85
QUET-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

109 383290A0278 A0278 0ha86a00ca N85
QUET-EN-

BEAUMONT Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

110 381320C0005 C0005 0ha16a20ca N85
COTES-DE-

CORPS Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

111 381320C0654 C0654 6ha20a96ca N85
COTES-DE-

CORPS Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

112 381280F0126 F0126 0ha09a38ca N85 CORPS Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

113 38128AC0130 AC0130 0ha02a70ca N85 CORPS Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

114 38128AC0033 AC0033 0ha14a75ca N85 CORPS Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

115 381280C0168 C0168 0ha25a66ca N85 CORPS Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

116 381280B0460 B0460 28ha98a53ca N85 CORPS Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement

117 381280B0462 B0462 0ha50a45ca N85 CORPS Privé
Acquisition partielle

fonction du plan
d’alignement
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ANNEXE 3     :   Liste des matériels et autres biens meubles affectés à l’entretien, à l’exploitation, à la gestion du domaine public routier
national transféré cédés, à titre gratuit, au Conseil départemental de l’Isère. 

Code CEI Etat Catégorie Nature Marque Modèle
Immatricul

ation
Mise en
service

N° de série
Kilométrag

e en
09/2023

Date du dernier
CTO

Date LIMITE
du CTO

0936
Siège du

DADS
En

service
Remorques Remorque PMV SA ECIM EO75SF CE278ZK 10/05/2012

VNCEO75SFFCV
000008

/ / /

0516 La Mure
En

service
Camions Camion 7t<=PTAC<14t RENAULT MIDLUM BH977FP 09/10/2008

VF644AGM0000
00363

44500 22/08/2023 21/08/2024

0564
En

service
Saleuses Saleuse + saumure ACOMETIS 3 M3 01/06/2009 / / /

0565
En

service
Lames Lame biraclage ARVEL 3000*1100 01/06/2009 / / /

0603
La Mure
/ Laffrey

En
service

Divers Chasse neige LINDNER UNITRAC AD015VJ 21/10/2009
V8LA4TU000602

0303
69650 / /

0563
En

service
Saleuses Saleuse SICOMETAL 2 M3 01/06/2009 / / /

0568
En

service
Lames Etrave BIALLER v 01/06/2009 / / /

1128
En

service
Equipements de

fauchage
Rotofaucheuse DESVOYS

Monodisque 1m
Type 3115

27/05/2016 / / /

0334
En

service
Divers Balayeuse frontale SCHMIDT inconnu 26/11/2004 / / /

1113
La Mure
/ Laffrey

En
service

Tracteur Tracteur Chargeur
NEW

HOLLAND
TD 5050 AP413LE 01/12/2015 ZAJN03323 2402 / /

1388
En

service
Divers Chargeur QUICK X31 01/12/2015 7438886 / / /

0692 La Mure
En

service
Camions Camion 18t<=PTAC RENAULT KERAX 4x4 BB430MK 13/10/2010

VF634BPA00000
0829

71540 31/07/2023 30/07/2024

0712
En

service
Saleuses Saleuse + saumure ACOMETIS

5m3 avec
saumure

01/11/2010 / /

1542 En Lames Aileron élargisseur ARVEL neuf 01/01/2024 / /
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service

1100
En

service
Lames Etrave ARVEL

UMN36 Etrave bi
raclage

28/10/2015 / /

1125
En

service
Divers Bras Ampliroll MILTRA MMCA14 13/10/2010 / /

1170 La Mure
En

service
Camions Camion 18t<=PTAC RENAULT K 380 EN506BN 07/06/2017

VF631K161HD0
00238

61100 10/08/2023 09/08/2024

1171
En

service
Saleuses Saleuse + saumure ARVEL

UNICA UH3000
A/ID 4m3

07/06/2017 / /

1443
En

service
Lames Lame biraclage

FRANCE
NEIGE

OPTIMO 34 19/07/2021 ESN 210291 / /

1173
En

service
Lames Aileron élargisseur ARVEL AA36 07/06/2017 / /

1196
En

service
Divers Bras Ampliroll PALFINGER T13 07/06/2017 / /

1494 La Mure
En

service
Tracteur

Tracteur Chargeur
Faucheur

CLAAS ARION 420M GC989KV 19/04/2022
VPKTA5200A53

06497
702 /

1496
En

service
Divers Chargeur CLAAS FL120 19/04/2022 7438886 / /

1495
En

service
Equipements de

fauchage
Epareuse ROUSSEAU E-THENOR 565PL 28/04/2022 HCAXE22B011 / /

1329 La Mure
En

service
Fourgon Benne Camion PTAC<7t IVECO DAILY 50C15H FM611AM 11/12/2019

ZCFC250B80530
9782

53800 01/12/2022
01/12/2023

à faire

1396 La Mure
En

service
Tracteur Tractopelle CATERPILLAR 432 TP1396 26/11/2020 0H7E00368 413 /

1409 La Mure
En

service
Fourgons Fourgon benne RENAULT MASTER FV599RA 15/12/2020

VF6VG00016511
8600

59700 / 08/12/2024

0503 La Mure
En

service
Divers Centrale à saumure

EUROPE
SERVICE

ES 30 M 50 AC015EJ 01/07/2008 ESN8082 / / /

1488 La Mure
En

service
Fourgons Fourgon patrouilleur RENAULT MASTER GE085BY 14/02/2022

VF1MA000X666
22334

55350 / 12/01/2026

1257 La Mure
En

service
VL VL 5 places CITROEN C3 FF835DV 04/04/2019

VF1KW0BB5440
68915

83962 18/04/2023 17/04/2025

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-12-22-00012 - Arrêté constatant le transfert des biens de l�État affecté à l�entretien, à

l�exploitation, à la gestion et à l�aménagement du réseau routier national au Conseil départemental de l�Isère 22



1287 La Mure
En

service
VL VLU 5 places RENAULT KANGOO FJ303MN 17/10/2019

VF1KW51C1637
08230

59870 24/08/2023
23/08/2025

Pollution
23/08/2024

1288 La Mure
En

service
VL VLU 5 places RENAULT KANGOO PMV FJ230MN 14/08/2019

VF1KW51C1637
08198

53990 22/08/2023
21/08/2025

Pollution
21/08/2024

1425 La Mure
En

service
VL VLU 5 places RENAULT KANGOO FX834DH 25/02/2021

VF1WK0005657
78566

36202 / 15/02/2025

1064 La Mure
En

service
VL VLU 4X4 DACIA DUSTER DN536XD 09/02/2015

UU1HSDADG52
015172

150010 23/01/2023 23/01/2025

1345 La Mure
En

service
Remorques Remorque à panneaux HUBIERE CNT131 CG791CB 07/06/2012

VLCCNT131TR10
0009

/ /
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ANNEXE 4     :   Liste des marchés transférés :

• Salage  et  déneigement  du  réseau national  routier  géré  par  la  DIR  Méditerranée :
Circuit N°3 CEI La Mure, notifié le  28/08/2020
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Sécurité et Risques
Unité Transports-Défense
23/281

Arrêté préfectoral n°38-2023-12-22-
portant approbation du règlement de police du tapis « Ourson »

Station d’Oz-Vaujany
Commune de Vaujany

Le préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L342-17 et L342-17-1, R 342-7 et R342-26 à R342-29 ;

Vu le code des transports, notamment ses articles L472-4 à L472-5 et R472-14 à R472-21;

Vu l'article R472-15 du code de l'urbanisme ;

Vu le décret n°2010-1580 du 17 décembre 2010 relatif au service technique des remontées mécaniques  
et des transports guidés et de l'instruction des dossiers entre le STRMTG, les préfets et leurs services ;

Vu l'arrêté du 9 mai 2008 relatif à la procédure d'agrément des maîtres d’œuvre et des vérificateurs des 
remontées mécaniques et des tapis roulants mentionnés à l'article L342-17-1 du Code du Tourisme ;

Vu l'article 44 de l'arrêté du 29 septembre 2010 modifié relatif  à la conception, à la réalisation, à la  
modification, à l’exploitation et à la maintenance des tapis roulants mentionnés à l’article L. 342-17-1 du 
code du tourisme ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Louis LAUGIER en qualité de préfet de l’Isère;

Vu  la  circulaire  du  5  septembre  2011  relative  au  règlement  de  police  applicable  aux  remontées 
mécaniques relevant du code du tourisme et aux tapis roulants mentionnés à l'article L.342-17-1 du code 
du tourisme ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2012164-0029  du  12  juin  2012 fixant  les  dispositions  générales  de  police 
applicables aux tapis roulants assurant un transport à vocation touristique ou sportive dans les stations  
de montagne du département de l'Isère ;

Vu l’arrêté préfectoral de délégation de signature n°38-2023-10-27-00013 du 27 octobre 2023, portant 
délégation de signature à M. François Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n°38-2023-11-13-00009 du 13 novembre 2023 portant subdélégation de signature de M.  
François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Vu la proposition de règlement de police transmise par l’ESF de Vaujany le 11 décembre 2023 ;

Vu l'avis technique n° 23D-489 du Service Technique des Remontées Mécaniques et des Transports 
Guidés/ Bureau Sud-Est, du 20 décembre 2023 ;

ARRÊTE

Article 1er : Dispositions générales
Le présent arrêté fixe le règlement de police du Tapis «OURSON», situé sur la commune de Vaujany.

Les usagers sont tenus de respecter le présent règlement et de suivre les instructions particulières que le  
personnel d’exploitation pourrait être amené à leur donner pour la bonne marche de l’installation et la  
sécurité.

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt@isere.gouv.fr
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 38040 Grenoble Cedex 9
www.isere.gouv.fr
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Article 2 : Lien avec l’arrêté préfectoral fixant les dispositions générales de police
Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 12 juin 2012 susvisé sont applicables au Tapis « OURSON ».

Article 3 : Conditions d’accès des usagers

Sont admis 
• les usagers munis de : skis alpins, monoskis, surfs, télémak, 
• les piétons munis de chaussures adaptées (fermées et solides),
• les personnes handicapées dans les conditions définies dans l’arrêté préfectoral  du 12 juin 

2012 susvisé,

L’accès au tapis roulant « OURSON » est interdit aux usagers ou engins qui ne sont pas explicitement 
mentionnés ci-dessus.

Article 4 : Conditions de transport des usagers
Type d’arrivée : Frontale.

En cas d’arrêt en ligne, les usagers ne doivent pas chercher à quitter le tapis sans y être invité par le  
personnel de l’exploitant

Article 5 : Article d’exécution
Le présent arrêté sera affiché de façon visible pour les usagers préalablement à leur accès au Tapis 
«OURSON».

À Grenoble, le 22/12/2023
Pour le préfet de l’Isère et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires de 
l’Isère et par sub-délégation,

La cheffe de service sécurité et risques,

SIGNE

Anne TYVAERT

Page 2/2

38__DDT_Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2023-12-22-00010 - Approbation du règlement de police du tapis

« Ourson » - Station d�Oz-Vaujany - Commune de Vaujany 27



38__DDT_Direction départementale des

territoires de l'Isère

38-2023-12-22-00011

Approbation du règlement de police du

télémixte TSCD « Belle Étoile » - Station et

commune des Deux Alpes

38__DDT_Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2023-12-22-00011 - Approbation du règlement de police du

télémixte TSCD « Belle Étoile » - Station et commune des Deux Alpes 28



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

Service sécurité et risques
Unité transports défense

Arrêté préfectoral n° 38-2023-12-22-
portant approbation du règlement de police du télémixte TSCD « Belle Étoile »

Station et commune des Deux Alpes

Le préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L.342-7, L.342-15, R.342-11 et R.342-19 ;

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 1251-2 et L. 2241-1 ;

Vu l'article R472-15 du code de l'urbanisme ;

Vu le décret n° 2016-541 du 3 mai 2016 relatif à la sûreté et aux règles de conduite dans les transports 
ferroviaires ou guidés et certains autres transports publics, notamment son article 2 ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Louis LAUGIER en qualité de préfet de l’Isère;

Vu l'article 36 de l'arrêté du 7 août 2009 modifié relatif à la conception, à la réalisation, à la modification, à  
l'exploitation et à la maintenance des téléphériques ;

Vu les arrêtés préfectoraux du département de l'Isère du 12 juin 2012 :

• n°2012164-0028 fixant les dispositions générales de police applicables aux télécabines,

• n°2012164-0030 fixant les dispositions générales de police applicables aux télésièges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  de  délégation  de signature  n°38-2023-10-27-00013 du 27 octobre  2023,  portant 
délégation de signature à M. François Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n°38-2023-11-13-00009 du 13 novembre 2023 portant subdélégation de signature de M. 
François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Vu la proposition de règlement de police transmise par SATA Group 2 Alpes le 14 décembre 2023 ;

Vu l'avis technique n°23D-507 du Service Technique des Remontées Mécaniques et des Transports Guidés/ 
Bureau Sud-Est, du 22 décembre 2023 ;

ARRÊTE

Article 1er : Disposition générale
Le présent arrêté fixe le règlement de police du Télémixte TSCD « Belle Étoile » situé sur la commune des 
Deux Alpes.

Les usagers sont tenus de respecter le présent règlement et de suivre les instructions particulières que le  
personnel  d’exploitation pourrait  être  amené à leur  donner  pour  la  bonne marche de l’installation et  la 
sécurité.

Article 2 : Lien avec les arrêtés préfectoraux fixant les dispositions générales de police
Les dispositions des arrêtés préfectoraux du 12 juin 2012 susvisés sont applicables au Télémixte TSCD 
« Belle Étoile ».

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt@isere.gouv.fr
Adresse : 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 38040 Grenoble Cedex 9
www.isere.gouv.fr
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Article 3 : Conditions d'accès des usagers
Sont admis le nombre d’usagers suivant :

Période
Nombre maximal de personnes Conditions d’accès simultané

en montée et en descenteMontée Descente

Hivernale

10 personnes par 
cabine

6 personnes par 
siège

10 personnes par 
cabine

Tous les véhicules chargés dans le sens de la 
montée et uniquement les cabines dans le sens de 

la descente

Sont admis : 
• les  usagers  munis  de :  skis  alpins,  monoskis,  surfs,  télémark  (avec  leash  obligatoire)  et 

snowblade ;
• les piétons, en cabine uniquement ;
• dans les conditions définies dans les arrêtés préfectoraux du 12 juin 2012 susvisés :

• les personnes handicapées,
• les animaux tenus en laisse et dans les cabines,
• les bagages,
• les engins spéciaux bénéficiant d’un avis du STRMTG et figurant sur la liste en annexe. 

Cette liste précise notamment les conditions d’utilisation et d’exploitation propres à chaque 
engin.

L’accès à l’installation est interdit aux usagers qui ne sont pas explicitement mentionnés ci-dessus.

Article 4 : Conditions de transport des usagers
Aménagement des gares :

• L’usager embarque et débarque dans une zone spécifique au type de véhicule qu’il a choisi : 
siège ou cabine ;

• Les files d’attentes sont clairement identifiées pour que l’usager ait toute la faculté de choisir  
son type de véhicule avant la phase d’embarquement.

Présence d’un tapis de positionnement pour les sièges :
• Après l’ouverture des portillons de cadencement, les usagers se mettent en mouvement sur la 

rampe du tapis ;
• Le  tapis  de  positionnement  entraîne  les  usagers  à  faible  vitesse  jusqu’au  point  optimum 

d’embarquement où ils sont alignés pour être pris en charge par le siège arrivant derrière eux.

Article 5 : Article d’exécution

Le présent arrêté sera affiché de façon visible pour les usagers préalablement à leur accès au télémixte 
TSCD « Belle Étoile ».

Fait à Grenoble, le 22/12/2023

Pour le préfet de l'Isère et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires, par 

sub-délégation,
La cheffe de service sécurité et risques,

SIGNE

Anne TYVAERT
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Annexe à l’arrêté préfectoral n°38-2023-12-22-
Liste des engins spéciaux adaptés au télémixte TSCD « Belle Étoile »

Dénomination : Conditions d’utilisation :

ATSB
Sur un siège (sur 3 places contiguës)

Leash et casque obligatoire
Enfant de plus de 1,40m

BIBOARD
Sur un siège (sur 2 places contiguës)

Leash et casque obligatoire
Enfant de plus de 1,25m

BIKEBOARD SNOW
Sur un siège en extrémité

Leash et casque obligatoire
Enfant de plus de 1,25m

COOL SEVEN
Sur un siège (sur 2 places contiguës et en extrémité)

Leash et casque obligatoire
Enfant de plus de 1,25m

KIT GIGANTIC
Sur un siège (sur 2 places contiguës et en extrémité)

Leash et casque obligatoire
Enfant de plus de 14 ans

MICRO SNOW SCOOTER
Sur un siège (sur 2 places contiguës et en extrémité)

Leash et casque obligatoire
Enfant de plus de 14 ans

R PURE
Sur un siège (sur 2 places contiguës et en extrémité)

 Leash et casque obligatoire
Enfant de plus de 1,25m

SKI – BIKE ORIGINAL 1.0

Sur un siège (sur 2 places contiguës et en extrémité – Système 
d’accrochage situé sous-selle positionné sur un élément latéral du siège 

(accoudoir, extrémité de l’assise…))
Leash et casque obligatoire

Enfant de plus de 14 ans

SKIBRID

Si le guidon n’est pas replié, alors l’engin doit être positionné soit à une 
extrémité du siège, soit sur 2 places contiguës.

Leash et casque obligatoire
Enfant de plus de 14 ans

SLEDGEHAMMER
Sur un siège (mod Freerider) sur 2 places contiguës et en extrémité

Leash et casque obligatoire
Enfant de plus de 14 ans

SNO-GO
Sur un siège (sur 2 places contiguës ou en extrémité).

Leash et casque obligatoire
Enfant de plus de 12 ans

SNOWBIKE
Sur un siège (1 engin à chaque extrémité)

Leash et casque obligatoire
Enfant de plus de 1,25m

SNOWSCOOT
Sur un siège en extrémité

Leash et casque obligatoire

VS FIREM
Sur un siège (sur 2 places contiguës et en extrémité)

Leash et casque obligatoire
Enfant de plus de 1,40m

WINTER X BIKE
Leash et casque obligatoire

Enfant de plus de 13 ans
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